
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs : Connaitre les exigences de l’arrêté du 10 novembre 2021, modifié en mai 2023, relatif aux 
manifestations aériennes. 

 Maîtriser les obligations réglementaires des manifestations aériennes 

 Renforcer les compétences sécurité, communication et gestion opérationnelle 

 Préparer aux responsabilités spécifiques de chaque fonction 

 

 

 

 

 

       Formation théorique et pratique      Délivrance attestation 

 

 

Dates :    27 et 28 Mars 2026 

Lieu   :    Espace Air Passion – Aéroport Angers-Marcé 

Tarif   :    250€ par stagiaire 

Restauration :   Possibilité de restauration sur l’aéroport 

Modalités d’inscription et programme du stage : adresser une message à : thierry.chamard@orange.fr 

 

L’hébergement et restauration sont à la charge des stagiaires 

FORMATION  

PILOTE PRESENTATION – DIRECTEUR DES VOLS 

Formation initiale - continue 

Formateurs expérimentés     Conforme à l’arrêté 


